
J.
-M

. M
ou

lin

Jean-Marc Moulin

m
ém

en
to

s

Droit 
des sociétés 
et des groupes

16e

20
22

/2
3 mémentos

UTILEAPPRENDRE
•  C'est un cours complet et synthétique  

avec des aides pédagogiques différenciées.

•  Il correspond à un enseignement dispensé  
en Licence et Master.

•  Il est entièrement rédigé de manière  
structurée, claire et accessible.

•  Il est à jour de l’actualité la plus récente.

mémentos
UTILEAPPRENDRE

  Utiliser un mémentos, c’est :
apprendre plus facilement et mémoriser plus rapidement !

D
ro

it
 d

es
 s

oc
ié

té
s 

et
 d

es
 g

ro
up

es
 - 

20
22

/2
3

Pourquoi  
vais-je  

apprendre 
utile avec 

“mémentos” ?

Droit des sociétés et des groupes
Aujourd’hui, le droit contemporain des sociétés est marqué par quatre grandes tendances : 
l’instrumentalisation, la contractualisation, la financiarisation et l’internationalisation.
Cette nouvelle édition présente avec clarté et rigueur les règles qui régissent le fonctionnement 
et l’agencement de ces principaux acteurs de l’économie contemporaine que sont les sociétés et 
les autres groupements participant à la vie économique. 
La nouvelle édition 2022/23 est à jour de la loi du 14 février 2022 en faveur de l'activité 
professionnelle indépendante ainsi que des dernières jurisprudences.

Jean-Marc Moulin
est Professeur de droit à l’Université de Perpignan Via Domitia et co-directeur du Master Droit des affaires.

Prix : 22 €
ISBN 978-2-297-17568-5
www.gualino.frTESTEZ VOS CONNAISSANCES

Cours intégral 
et synthétique

Tableaux
et schémas

À jour de la loi du 14 février 2022 
 en faveur de l’activité 
professionnelle indépendante



Jean-Marc Moulin
est Professeur de droit à l’Université de Perpignan Via Domitia et co-directeur du Master Droit 
des affaires.

Du même auteur, chez le même éditeur

Collection « Mémentos »
–  Droit des sociétés et des groupes, 16e éd. 2022.

Collection « Master »
–  Droit de l’ingénierie financière, à paraître en 2022.

Suivez-nous sur    www.gualino.fr

Contactez-nous gualino@lextenso.fr

© 2022, Gualino, Lextenso
1, Parvis de La Défense
92044 Paris La Défense Cedex
EAN 9782297175685
ISSN 2680-073X



Jean-Marc Moulin

Droit 
des sociétés 
et des groupes

16e

20
22

/2
3 mémentos

UTILEAPPRENDRE

À jour de la loi du 14 février 2022 
en faveur de l’activité 
professionnelle indépendante

Cours intégral 
et synthétique

Tableaux
et schémas



mémentos
UTILEAPPRENDRE

•  C'est un cours complet et synthétique
avec des aides pédagogiques différenciées.

•  Il correspond à un enseignement dispensé 
en Licence et Master.

•  Il est entièrement rédigé de manière
structurée, claire et accessible.

•  Il est à jour de l’actualité la plus récente.

Chez le même éditeur
 Amphi LMD
 Mémentos
 Exos LMD
 Méthodo LMD
 Carrés Rouge
  Annales corrigées 
et commentées

 Master
 En Poche
 Droit Expert
 Droit en poche
 Petit Lexique
 Hors collection



Présentation

Cet ouvrage a pour objectif de présenter de manière concise, simple et aussi
exhaustive que possible le droit des sociétés et des principaux groupements
participant à l’activité économique.
Il se développe autour de trois axes principaux.
Le premier a pour ambition de présenter ce que l’on peut qualifier de
droit commun des sociétés. Ainsi, la première partie s’intéresse à la nais-
sance des sociétés, la seconde aux règles propres aux sociétés à risque illi-
mité et la troisième à celles relatives aux sociétés à risque limité.
Le second axe veut traduire l’ambition du législateur de multiplier les
structures juridiques afin de mieux répondre aux souhaits de tous
ceux qui veulent initier une entreprise économique ; ainsi, la quatrième
partie présente les règles relatives à quelques groupements particuliers inter-
venant dans le domaine économique.
Le troisième axe, enfin, se propose de révéler l’aspect dynamique du droit
des sociétés en présentant dans la cinquième partie l’encadrement juri-
dique de la structuration des sociétés et des groupes qu’elles consti-
tuent entre elles.
Ce Mémentos s’adresse aux étudiants des UFR de Droit et d’AES, des écoles
de commerce, des IUT et à ceux qui sont inscrits en BTS. Plus largement, il
intéressera tous ceux qui, pour des raisons professionnelles (examen,
concours) ou personnelles, souhaitent mieux comprendre le fonctionnement
et l’agencement de ces acteurs principaux de l’économie contemporaine
que sont les sociétés et les autres groupements.
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Introduction

1• DÉFINITION DE LA SOCIÉTÉ

La définition de la société est donnée par l’article 1832 du Code civil aux termes duquel :
« La société est instituée par deux ou plusieurs personnes qui conviennent par un contrat
d’affecter à une entreprise commune des biens ou leur industrie en vue de partager le
bénéfice ou de profiter de l’économie qui pourra en résulter. Elle peut être instituée,
dans les cas prévus par la loi, par l’acte de volonté d’une seule personne. Les associés
s’engagent à contribuer aux pertes ». Cette définition, héritée du capitalisme du
XIX

e siècle, met l’accent sur les fondateurs de la société, les personnes qui mettent des
capitaux à sa disposition : les associés. Sous cet angle, la société remplit les objectifs
que la loi lui assigne lorsqu’elle s’enrichit et permet à ses associés de faire de
même. Mais cette approche historique vient d’être dépassée à l’occasion de l’adoption
de la loi nº 2019-486 du 22mai 2019 relative à la croissance et à la transformation des
entreprises, dite loi « PACTE » qui a modifié l’article 1833 du Code civil1 qui prévoit
désormais que toute société doit être gérée « dans son intérêt social et en prenant en
considération les enjeux sociaux et environnementaux de son activité »2. Directement
inspirée des recommandations du rapport Notat-Sénard3, cette disposition impérative
consacre le caractère autonome de l’intérêt social qui est bien différent des intérêts
particuliers des associés ; c’est l’intérêt de la société elle-même qui doit orienter l’action
des dirigeants de la société et, dans cette tâche, ces derniers doivent dorénavant s’inter-
roger sur les conséquences environnementales et sociétales des activités qu’ils souhai-
tent entreprendre à travers la société.
Cette volonté de replacer la société dans son environnement social se retrouve également
à travers la modification apportée par la même loi à l’article 1835 du Code civil qui permet

——

1. C. com., art. L. 225-35 et L. 225-64 apportant la même précision s’agissant des pouvoirs du conseil
d’administration et du directoire des sociétés anonymes.

2. V., aussi, applicable aux seules sociétés anonymes, C. com., art. L. 225-35 et L. 225-64.
3. « L’entreprise, objet d’intérêt collectif », par Mme Notat et M. Sénard, 2018, disponible sur le site

www.economie.gouv.fr



aux sociétés qui le souhaitent de se doter, à travers une disposition statutaire, d’une raison
d’être constituée des principes dont la société se dote et pour le respect desquels elle
entend affecter des moyens dans la réalisation de son activité. Clairement, le temps de la
recherche du profit à tout prix à court terme est révolu et les dirigeants sociaux doivent,
plus que jamais, inscrire l’activité des sociétés qu’ils dirigent dans un long terme durable.

Pour aller plus loin

Parachevant cet objectif de dépassement de l’objectif traditionnel assigné aux sociétés depuis
la révolution industrielle, à savoir la recherche exclusive du profit, la loi PACTE (art. 176) intro-
duit dans le corpus législatif français le concept de société à mission (C. com., art. L. 210-10
nouv. et R. 210-10 et s.). Concrètement, une société, quelle que soit sa forme, pourra faire
publiquement état de sa qualité de société à mission lorsqu’elle satisfera à plusieurs conditions :
ses statuts devront préciser :
– une raison d’être, au sens de l’article 1835 du Code civil ;
– un ou plusieurs objectifs sociaux et environnementaux que la société se donnera pour mission
de poursuivre dans le cadre de son activité ;
les modalités du suivi de l’exécution de cette mission ;
– l’exécution des objectifs sociaux et environnementaux précités fera l’objet d’une vérification
par un organisme tiers indépendant ;
– la société devra déclarer sa qualité de société à mission au greffier du tribunal de commerce,
qui la publiera au registre du commerce et des sociétés.
En cas de non-respect d’un ou plusieurs objectifs sociaux ou environnementaux, le ministère
public ou toute personne intéressée pourra saisir le président du tribunal statuant en référé
aux fins d’enjoindre, le cas échéant sous astreinte, au représentant légal de la société de
supprimer la mention « société à mission » de tous les actes, documents ou supports électroni-
ques émanant de la société.
Le concept de société à mission existe déjà dans d’autres États, en Amérique du Nord (Benefit
corporation, Social purpose corporation) comme en Europe (Community interest de droit
anglais ou société à finalité sociale belge – V. Tchotourian I. et Morteo M., « L’entreprise à
mission sociale : analyse critique et constructive du modèle », 2019, éd. Y. Blais).
La loi relative à l’économie sociale et solidaire du 31 juillet 2014 avait déjà permis (art. 1er) aux
sociétés commerciales, de quelque forme que ce soit, d’intégrer le champ de l’économie
sociale et solidaire sous réserve de satisfaire à certaines conditions (la poursuite d’un objectif
dépassant le seul partage des bénéfices, la recherche d’une utilité sociale – dont le
développement durable –, une gestion démocratique – « un homme, une voix » –, une
gestion financière prudente – constitution de réserves importantes). La loi PACTE, dans le
contexte de développement durable, amplifie encore ce mouvement de socialisation des
sociétés. Notons que la société cotée Danone a annoncé en mai 2020 opter pour le statut de
société à mission ; c’est la première société cotée française à le faire. Cette évolution n’a pas
souri à son promoteur puisque le PDG de la société Danone a été remercié suite à l’activisme
de certains actionnaires mécontents des performances boursières de la société ; il aurait failli à
sa mission.
Un récent rapport (« Repenser la place des entreprises dans la société : bilan et
perspectives deux ans après la loi Pacte », octobre 2021, sous la présidence de M. Rocher),
suggère déjà des modifications en vue, d’une part, d’intégrer les sociétés civiles oubliées en
2019 dans le spectre des sociétés potentiellement dotées d’une mission et, d’autre part, de
renforcer l’effectivité et la protection des missions dont une société peut se doter. Il est certain
que les scandales qui ont été révélés courant 2022 concernant les sociétés Korian et Orpea,
toutes deux sociétés à mission, interrogent sur l’écart béant qui peut exister entre l’affichage
d’une mission et la réalité quotidienne de celle-ci.

La société doit être distinguée de l’entreprise, dont elle n’est que l’un des vêtements juri-
diques possibles. Ainsi, la loi nº 2010-658 du 15 juin 2010 (C. com., art. L. 526-6 et s.) a
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